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Retour	sur	l’Assemblée	Générale	Annuelle	Ordinaire		
de	la	Coopérative	des	Pisciniers			

	
	

Réunis	le	19	janvier	dernier	à	Aix-en-Provence,	les	19	associés	de	la	Coopérative	des	Pisciniers	ont	
abordé	 tout	au	 long	de	 la	 journée	différentes	 thématiques	 :	 rapport	d’activité,	mise	en	place	de	
commissions,	 intervention	 technique,	 présentation	 de	 la	 FPP…	 L’Assemblée	 s’est	 tenue	 dans	 un	
esprit	de	partage	et	de	transparence,	valeurs	fondatrices	de	la	Coopérative.		

La	Coopérative	des	Pisciniers,	un	modèle	qui	se	structure		
Avec	un	total	de	près	de	4	millions	d’euros	d’Achats	sur	 l’année	2017,	 la	Coopérative	des	Pisciniers	
affiche	une	belle	 dynamique,	 renforcée	par	 l’introduction	de	 six	 nouveaux	 associés	 suite	 aux	deux	
journées	de	prospection	menées	en	fin	d’année.		
	
Transparence,	engagement,	partage	
La	 mutualisation	 des	 énergies	 de	 tous	 et	 des	 compétences	 de	 chacun	 est	 le	 maître	 mot	 de	 la	
Coopérative.	 Partageant	 un	 projet	 commun,	 les	 associés	 s’impliquent	 activement	 pour	 favoriser	
notamment	la	mise	en	synergie,	le	travail	en	réseau	et	l’échange	de	pratiques.	Lors	de	l’Assemblée,	les	
associés	se	sont	répartis	entre	plusieurs	commissions	sous	 forme	de	binômes,	en	 fonction	de	 leurs	
différentes	expertises	(Formation	Technique,	Communication,	Achats…).	
	
Intervention	technique	
Toujours	dans	un	esprit	de	partage,	Philippe	COCHET	-	nouvel	associé	et	gérant	de	la	société	CODEV	
Piscines	 -	 a	 animé	 un	 atelier	 technique	 sur	 la	 création	 d’un	 devis	 type	 intégrant	 les	 dernières	
spécificités	 liées	 aux	 normes	 françaises	 et	 européennes.	 Une	 intervention	 fortement	 plébiscitée	 à	
l’heure	où	les	règlementations	évoluent	rapidement.		
	
Présentation	de	la	FPP,	la	seule	fédération	regroupant	les	professionnels	de	la	piscine	en	France	
Lors	de	la	précédente	assemblée,	les	associés	de	la	Coopérative	des	Pisciniers	ont	voté	l’adhésion	à	la	
FPP.	Pour	présenter	la	fédération	en	détail	et	répondre	aux	questions	des	associés,	Gilles	Mouchiroud,	
le	 Président,	 s’est	 déplacé	 et	 a	 exposé	 les	 derniers	 chiffres	 liés	 au	 secteur	 de	 la	 piscine	 ainsi	 que	
l’ensemble	des	avantages,	notamment	l’accès	à	toutes	les	études,	documents	et	actualités	du	secteur	
en	 avant-première	 afin	 de	 se	 préparer	 au	 mieux	 aux	 évolutions	 du	 marché	 mais	 aussi	 la	 mise	 à	
disposition	d’une	équipe	de	spécialistes	(juriste,	administratif).		
	
Convaincus	 de	 l’importance	 de	 se	 rassembler,	 les	 professionnels	 de	 la	 piscine	 trouvent	 en	 la	
Coopérative	des	Pisciniers	une	structure	fiable,	efficace,	indépendante…	et	indéniablement	en	ordre	
de	marche.	
	
	
	



	
	
	
	

A	propos	de	la	Coopérative	des	Pisciniers	

Créée	en	septembre	2016	à	l’initiative	de	8	sociétés	indépendantes	du	secteur	de	la	piscine,	la	Coopérative	des	Pisciniers	a	
comme	vocation	de	mutualiser	les	compétences	et	savoir-faire	de	chaque	associé	pour	devenir	plus	forts	ensemble.	Objectifs	:	
optimiser	les	capacités	de	négociation	et	d’achats,	mettre	en	place	une	communication	cross	canal	de	conquête	et	booster	les	
performances	de	chacun.	La	Coopérative	des	Pisciniers	marque	ainsi	sa	volonté	de	devenir	un	acteur	innovant	qui	mise	tout	
sur	des	valeurs	de	confiance,	de	solidarité	et	de	transparence.		

La	Coopérative	des	Pisciniers	est	une	société	anonyme	coopérative	à	capital	variable	dont	le	siège	social	est	situé	475	route	
départementale	6113,	à	Villepinte	 (11150).	La	société	dispose	d’un	capital	de	fondation	de	18	500	euros.	Le	Président	est	
Michel	Houel	déjà	acteur	sur	le	marché	de	la	piscine	en	tant	que	fabriquant.	

Pour	contacter	la	Coopérative	des	Pisciniers	:	contact@cooperative-pisciniers.com		
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